
Organization’s name 
Nom de l’organisation

Mailing address – street number and name 
Adresse postale – numéro et rue

City 
Ville

Campaign Director’s name 
Nom du directeur de campagne

Title 
Titre

Telephone 
Téléphone

Payroll frequency (mandatory) 
Fréquence de paye (obligatoire)

Province Postal code 
Code postal

Email (mandatory) 
Courriel (obligatoire)

Extension 
Poste

Fax 
Télécopieur

Weekly 
Hebdomadaire

Twice a month 
Deux fois par mois

Date of next pay 
Date de la prochaine paye

Date of next pay 
Date de la prochaine paye

(y/m/d – a /m/j)

(y/m/d – a /m/j)

Date of next pay 
Date de la prochaine paye

Date of next pay 
Date de la prochaine paye

(y/m/d – a /m/j)

(y/m/d – a /m/j)

Every two weeks 
Toutes les deux semaines

Once a month 
Une fois par mois
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2 - Employer sponsorship • Parrainage de l’employeur

The employer agrees to sponsor the sale of Canada Savings Bonds 
L’employeur accepte de parrainer la souscription des Obligations d’épargne du Canada

Material requirements for this location / matériel à envoyer à cette adresse 

Employee How-To Guide / Guide de l’employé

CSB posters /

Employee  Reference Card/Carte de référence pour employé

Number of employees within organization • Nombre d’employés dans l’organisation

If you use a Payroll Service Provider
Si vous utilisez un fournisseur de services de paye

Technical contact’s name (mandatory) 
Nom du technicien (obligatoire)

OR 
OU

Service Provider’s Name (mandatory) 
Nom du fournisseur (obligatoire)

Name (mandatory) 
Nom (obligatoire)

OR 
OU

Name (mandatory) 
Nom (obligatoire)

Telephone 
Téléphone

Telephone 
Téléphone

Extension 
Poste

Extension 
Poste

Fax 
Télécopieur

Fax 
Télécopieur

Email 
Courriel

Email 
Courriel

Telephone (mandatory) 
Téléphone (obligatoire)

Payroll Software 
Logiciel de livre de paye

Customer # (mandatory) 
No de client (obligatoire)

3
Employers have three options for transmitting employees’ deductions to the Bank of Canada. Choose the option that applies to your organization. For more information on transmission methods, 
go to csb.gc.ca/employers.

Les employeurs ont trois options disponibles pour transmettre les retenues salariales de leurs employés. Choisissez l’option qui s’applique à votre organisation. 
 oec.gc.ca/employeurs.

If you use the website transmission option, your organization will transmit employees’ purchase information deductions via a secure website maintained by the Bank of Canada.
Provide the name of the subscriber who is responsible for logging in and transmitting the data. You may also name a backup subscriber.
Si vous utilisez l’option transmission Web, votre organisation devra transmettre à la Banque du Canada, le registre des souscriptions et les retenues salariales des employés participants, 
en se connectant à un site de transmission Web. Fournissez le nom de l’abonné chargé de transmettre les données. Vous pouvez aussi désigner un abonné suppléant.
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4 - Business – Pre-Authorized Debits (PAD) agreement / Entreprise – Accord de débits préauthorisés (DPA)

Fax 
Télécopieur

Email 
Courriel

Please attach a void cheque if payments are to come directly from your organization’s
bank account.
N.B. Any statement showing bank account number information will be accepted in lieu
of void cheque.

Void cheque attached (mandatory)

OR
Payment to be made by Payroll Service Provider

If funds will be debited from your organization’s bank account, please provide  

 
sur le compte bancaire de votre organisation.
N.B. Tout relevé comportant le numéro de compte bancaire sera accepté.

Chèque nul annexé (obligatoire)

OU
Paiement par prélèvement sur le compte du fournisseur de services de paye

Pour les sommes à porter au débit du compte bancaire de votre organisation, veuillez fournir 

5 - Employer signature • Signature de l’employeur

 
sponsorship terms and conditions on the back of this form. (mandatory)

Authorized person’s name • Nom du fondé de pouvoir

Title 
Titre

Signature

Telephone 
Téléphone

Extension 
Poste

Representative’s name / Territory # 
Nom du représentant / no de territoire

Organization reference number 
Numéro de référence de l’organisation

Date (y/m/d) 
Date (a/m/j)

Please fax the completed form to the Employer Help Desk 
at 613 782-8096, or return completed form to:

Canada Savings Bonds 
P.O. Box 2770, Station D, Ottawa, ON K1P 1J7                                                                                            

Veuillez envoyer le formulaire dûment rempli au service d’assistance 
aux employeurs, soit par télécopieur au 613 782-8096, ou par la poste à :

Obligations d’épargne du Canada 
C.P. 2770, succursale D, Ottawa (Ontario) K1P 1J7

SP
O

N
S-
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Employer Sponsorship Form
Formulaire d’adhésion de l’employeur

IMPORTANT: Please print clearly • Veuillez écrire lisiblement
Please complete one sponsorship form for each bank account to be used (where applicable).
Veuillez remplir un formulaire d’adhésion pour chaque compte bancaire utilisé (le cas échéant).

A

B

C

English/anglais             French/français             Both/les deux

If you use a Proprietary Payroll System you will transmit your employees’ deductions via a secure 
FTP link. A technical contact person is required.
Si vous utilisez un système de paye privé, vous devrez transmettre les retenues salariales de vos employés 
via un lien FTP. Un contact technique est requis.

 
acceptez les modalités d’adhésion de l’employeur imprimées au verso du présent 
formulaire. (obligatoire)



Employer Sponsorship Terms and Conditions

In this form:

• you and your mean the employer named on the front of this
form; and
• we, us and our mean the Bank of Canada.

1. We will enrol your participating employees in the Payroll Savings
Program for the purchase of Canada Savings Bonds.

2. You will facilitate your employees’ purchasing of Canada Savings
Bonds by directing employees to complete the online purchase
application form (or by returning, where applicable, employees’
completed purchase application forms). You will also ensure
that we receive your employees’ completed purchase application
forms by the applicable due date.

3. You will effect all sales of Canada Savings Bonds to participating
employees (as well as the operational, technical and system
support required to do so, including the timely and accurate
transmission of information and funds) in accordance with the
Payroll Savings Program specifications communicated to you
from time to time.

4. You will be responsible for the confidentiality, accuracy and
integrity of all information you provide to us, including without
limitation that your data transmissions accurately reflect the
deduction instructions provided to you by each of your
participating employees. The Bank of Canada will be responsible
for the confidentiality, accuracy and integrity of the information
received from you that we store in our computer system.

5. If payments are to come directly from your organization’s bank
account, you acknowledge that this authorization is provided
for our benefit and the benefit of your financial institution and is
provided in consideration of your financial institution agreeing
to process debits against your account in accordance with the
Rules of the Canadian Payments Association. You authorize us
to debit your account for all your employees’ payroll deductions
made for purchases of Canada Savings Bonds. You guarantee
that the person signing this Business – Pre-Authorized Debit (PAD) 
agreement has the authority to sign this form and to authorize the Pre-
Authorized Debit (PAD).

6. You declare that, with reference to PADs drawn in favour of the
Bank of Canada in variable amounts, you waive the right to
be pre-notified of the aforementioned PAD. The issuance of a
PAD and the amount of the debit will be in direct response to
a file transmitted by you or by your payroll service provider.
A confirmation of the PAD transaction will be issued in place of
a pre-notification.

7. If there is any change in your account information provided on
this form, you will inform us in writing before the date of the next
transfer of funds to us. You acknowledge that your financial
institution is not required to verify any information contained on
this form.

8. You have certain recourse rights if any debit does not comply with this 
agreement. For example, you have the right to receive reimbursement for 
any debit that is not authorized or is not consistent with this PAD Agree-
ment. To obtain more information on your recourse rights, contact your 
financial institution or visit www.cdnpay.ca.

9. This authorization may be cancelled at any time by you on 30 days
notice to the Bank of Canada. To obtain a sample cancellation form,
or for more information on your right to cancel a PAD Agreement,
you may contact your financial institution or visit www.cdnpay.ca.

10. If you use a Payroll Service Provider to transmit information
or funds, you will ensure that the Payroll Service Provider is
made aware of these terms and conditions and that it fulfils
the responsibilities under this agreement that you do not fulfil
yourself.

11. We will allocate purchase amounts received from you to
the purchase of Canada Savings Bonds by each of your
participating employees. You acknowledge that your employees
will not have purchased Canada Savings Bonds, and will not
earn interest in respect of such purchases, until we receive your
employees’ periodic purchase amounts from you.

12. You agree to indemnify and save harmless the Bank of Canada
from any and all losses and expenses (including legal fees
and disbursements) arising or resulting from a breach of your
obligations under these terms and conditions or by the
negligence or wilful wrongdoing of your organization, your
servants, agents, employees, officers or directors.

13. We may end this agreement at any time by giving at
least 10 days’ written notice.

Modalités d’adhésion d’un employeur

Dans le présent formulaire :

• vous et votre (vos) se rapportent à l’employeur nommé au recto;
• nous et notre (nos) se rapportent à la Banque du Canada.

1. Nous inscrirons vos employés participants au programme
d’épargne-salaire pour l’achat d’Obligations d’épargne du Canada.

2. Vous faciliterez l’achat d’Obligations d’épargne du Canada
par vos employés en invitant ceux-ci à remplir le formulaire de
souscription en ligne (ou en retournant, le cas échéant, leurs
formulaires dûment remplis). Vous veillerez également à ce que
nous recevions les formulaires dûment remplis au plus tard à la
date limite prévue.

3. Vous vendrez toutes les Obligations d’épargne du Canada aux
employés participants (et assurerez le soutien opérationnel,
technique et informatique nécessaire, y compris la transmission
exacte et rapide des renseignements et des fonds) conformément
aux spécifications du programme d’épargne-salaire qui vous
sont communiquées de temps à autre.

4. Vous devrez assurer la confidentialité, l’exactitude et l’intégrité
de tous les renseignements que vous nous fournissez et veiller
notamment à ce que les données transmises soient entièrement
conformes aux directives de prélèvement qui vous ont été
données par chacun de vos employés participants. Par ailleurs,
il incombera à la Banque du Canada d’assurer la confidentialité,
l’exactitude et l’intégrité des renseignements qu’elle reçoit de
vous et qu’elle conserve dans ses systèmes.

5. Si les paiements doivent être prélevés directement sur le
compte bancaire de votre organisation, vous reconnaissez que
cette autorisation est accordée dans notre intérêt et dans celui
de votre institution financière, en contrepartie de l’acceptation
de votre institution financière d’effectuer les débits sur votre
compte conformément aux Règles de l’Association canadienne
des paiements. Vous nous autorisez à débiter votre compte
pour toutes les retenues salariales de vos employés destinées
à l’achat d’Obligations d’épargne du Canada. Vous garantissez
que le signataire de cet Accord de débits préautorisés (DPA) – 
Entreprise a le pouvoir de signer celui-ci et d’autoriser le 
prélèvement automatique (DPA).

6. Vous déclarez qu’en ce qui concerne les prélèvements automatiques
de sommes variables effectués en faveur de la Banque du Canada, vous re-
noncez au droit d’être avisé au préalable de ces prélèvements. L’exécution 
d’un prélèvement automatique et le montant de celui-ci seront en lien 
direct avec un dossier que vous ou votre fournisseur de services de ré-
munération nous aurez transmis. Vous recevrez une confirmation du
prélèvement automatique au lieu d’un préavis.

7. Si des changements doivent être apportés aux renseignements
sur votre compte fournis dans le présent formulaire, vous nous
en informerez par écrit avant la date de votre prochain transfert de fonds. 
Vous reconnaissez que votre institution financière n’est pas tenue de véri-
fier l’information contenue dans le formulaire. 

8.  Vous avez certains droits de recours si un débit n’est pas conforme
au présent accord. Par exemple, vous avez le droit de recevoir le
remboursement de tout débit qui n’est pas autorisé ou qui n’est pas
compatible avec le présent Accord de DPA. Pour obtenir plus
d’information sur vos droits de recours, communiquez avec votre
institution financière ou visitez www.cdnpay.ca.

9. L’autorisation peut être annulée à n’importe quelle moment sur
signification d’un préavis écrit de 30 jours à la Banque du Canada.
Pour obtenir un spécimen de formulaire d’annulation, ou pour plus
d’information sur votre droit d’annuler un Accord de DPA, vous pouvez
communiquer avec votre institution financière ou visiter 
www.cdnpay.ca.

10. Si vous avez recours à un fournisseur de services de rémunération
pour transmettre des renseignements ou des fonds, vous devez vous 
assurer que celui-ci est au courant des présentes modalités et qu’il as-
sume pour vous les responsabilités relatives à cette entente.

11. Vous affecterez les sommes reçues de chacun de vos employés
participants à l’achat d’Obligations d’épargne du Canada. Vous
reconnaissez que vos employés n’auront pas acheté d’Obligations
d’épargne du Canada et ne toucheront pas d’intérêts relativement
à pareils achats jusqu’à ce que nous ayons reçu de vous les
souscriptions périodiques de vos employés.

12. Vous consentez à prémunir et à indemniser la Banque du Canada
de toutes pertes et dépenses (y compris les frais juridiques et
les débours) découlant d’un manquement à vos obligations
conformément aux présentes modalités ou de la négligence ou
d’une faute commise par votre organisation, vos fonctionnaires,
vos mandataires, vos employés, vos cadres ou vos directeurs.

13. Nous pouvons mettre fin en tout temps à cette entente
moyennant un préavis écrit d’au moins dix jours.


